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Arrêté préfectoral 
interdisant le tir et le prélèvement 

 de la bécasse des bois 
 
 
 
Le 2 février 2012, la cellule nationale « Gel prolongé » à l’ONCFS-DER a informé le ministère 
de l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, du déclenchement 
de la procédure nationale d’aide à la décision de suspension de la chasse dans le contexte 
météorologique actuel. En effet la période de gel qui sévit actuellement sur la majeure partie du 
territoire national est préjudiciable aux espèces d’oiseaux et notamment aux bécasses des bois. 
Ces dernières ont des difficultés à se nourrir à cause du sol gelé.  
 
 
En conséquence, le tir et le prélèvement de la bécasse des bois sont interdits, par arrêté 
préfectoral, à compter du 8 février 2012.  
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